
Foire aux questions

Qu’entend-on par « mobilité » dans les partenariats ?
Voyage aller-retour d’une personne, à l’étranger, effectué dans le cadre du partenariat soit chez l’un des partenaires du projet, soit pour assister à une manifestation organisée par un projet ou un réseau du programme EFTLV.

Exemple : un partenaire français décide de participer à une réunion de coordination du projet chez un partenaire d’un autre pays, il y envoie un enseignant, un responsable administratif et deux élèves, cela représente quatre mobilités.

Qui peut être éligible ?

Sont éligibles au programme Comenius :

· Les établissements de formation initiale, de la maternelle à la fin du second cycle général, technologique ou professionnel, publics ou privés sous contrat.

· Les établissements français à l'étranger situés dans un pays européen participant au programme Comenius et homologués par le ministère de l'Éducation nationale.

· Les centres de formation par l'apprentissage (C.F.A.) publics et privés sous contrat dispensant des formations initiales jusqu'au baccalauréat.

Combien de candidatures peut présenter un même établissement?
Un maximum de deux : Les établissements présentant plus de deux candidatures à un projet de partenariat Comenius seront considérés comme inéligibles, que ce soit comme partenaires ou comme coordinateurs.
Combien d’établissements français peuvent faire partie d’un même partenariat ?
Un maximum de deux : Si plus de deux écoles ou établissements scolaires français sont impliqués dans le même partenariat, tous les partenaires français seront déclarés inéligibles.

Un déplacement entre la métropole et un DOM/TOM est-il compté comme une mobilité ?
Non : Une mobilité est un déplacement international.

Peut-on scinder les échanges d’élèves dans un projet de partenariat bilatéral ?
L’échange de classe dans un projet bilatéral est réciproque et concerne un groupe d’au minimum 10 élèves ou 20 élèves selon le choix effectué lors de la candidature. Le groupe ne peut pas être scindé. 
Si dans le projet de deux ans un groupe de 10 élèves français se rend chez le partenaire la première année, puis un autre groupe (ou le même) chez le partenaire la deuxième année, il s’agit d’un échange de 10 élèves et donc le projet relève du premier forfait exactement comme s’il ne faisait qu’un seul échange de 10 élèves. En dehors de cet échange, il est possible de programmer d’autres mobilités chez le partenaire, que ce soit d’adultes ou d’élèves. 

Est-il possible de réaliser un projet bilatéral, en un an ?
Non : tous les nouveaux projets sont d’une durée de deux ans. L’évaluation de la candidature portera tout particulièrement sur le fait que les activités se déroulent sur les deux années complètes.

Que se passera-t-il si on effectue moins de mobilités que prévues ?
Ce sera précisé dans le contrat mais la pénalisation sera plus forte qu’un simple ajustement au forfait inférieur. 
Si on réalise par exemple, un échange de classe entre 10 et 19 élèves alors qu’on a demandé un financement pour au minimum 20, le montant alloué sera inférieur au forfait pour 10.
Contraintes et souplesses des activités de mobilité dans les différents types de partenariats ?
En dehors des échanges de classe, la seule contrainte est qu’il faut se rendre chez un partenaire qui a été accepté dans son pays pour le projet.
Pour les échanges de classes des projets bilatéraux : un groupe d’élèves (10 au moins ou 20 au moins) doit se déplacer chez le partenaire et y rester au moins 10 jours. Les élèves doivent avoir 12 ans au moins et l’échange doit être réciproque au cours des deux ans.

Doit-on effectuer des mobilités vers tous les partenaires dans les projets multilatéraux?
Non, bien entendu, mais tous les partenaires doivent participer de manière équilibrée à l’accueil et à l’envoi.

Les priorités nationales peuvent-elles être nuancées en fonction des académies ?
Non, les priorités nationales, par contre, peuvent se décliner avec plus ou moins d’importance dans chaque académie.
Un projet peut être accepté même s’il ne s’inscrit pas dans les priorités nationales.

Quels formulaires sont à valider en ligne et lesquels feront uniquement l’objet d’un envoi en version papier ?
Toutes les candidatures doivent faire l’objet d’un envoi postal directement à l’agence (original avec signature en bleu, copie) et une copie doit être envoyée aux autorités académiques (éducation nationale) ou régionales (enseignement agricole). 
.
Une visite préparatoire peut-elle avoir lieu après la date de dépôt relative à un projet de partenariat ?
Non : les VP ont pour objectif de finaliser la candidature et non de préparer le démarrage du projet.
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